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SOMMAIRE DES RECOMMANDATIONS
Nous invitons respectueusement la Régie à apporter les modifications suivantes à l'entente d'intégration éolienne proposée entre Hydro-Québec Distribution et Hydro-Québec Production :

CONSTATER le prix élevé du service de puissance proposé dans l'entente, et demander d'abaisser ce prix, notamment aux moyens suivants :

REFORMULER l'article 1.9 de l'entente proposée de manière à ce qu'il se lise comme suit:

1.9 «quantité contributive» signifie la moyenne des cinq quantités minimales en MWh par heure livrées par les parcs éoliens pendant les 300 plus grandes valeurs horaires de consommation de la clientèle du Distributeur pour une année, sans jamais être inférieure à la quantité contributive estimée.
REFORMULER l'article 5.2.1(d) de l'entente proposée de manière à ce qu'il se lise comme suit:

d) Le Distributeur doit payer au Producteur, au prix prévu au paragraphe 6.2, la quantité de puissance complémentaire fournie par le Producteur, laquelle est égale à la différence positive entre la puissance garantie (en MW) et la quantité contributive (la «puissance complémentaire»).  Le Producteur doit payer au Distributeur, au prix prévu au paragraphe 6.2, la différence négative entre la puissance garantie (en MW) et la quantité contributive (la «puissance complémentaire»).
REFORMULER l'article 6.2 de l'entente proposée de manière à ce que la Régie s'assure elle-même, à partir du dossier R-3569-2005, que le prix d'achat de l'énergie par HQP soit suffisant pour compenser HQD pour son propre coût d'approvisionnement.  Comme le coût d'approvisionnement de HQD est basé sur une formule de prix en partie variable, il serait logique que HQD transfère en entier son risque à HQP en prévoyant que le prix indiqué à la clause 6.3 de l'entente d'intégration soit calculé de la même manière.  Autrement, HQD risquerait, par cette clause, de devenir un fournisseur d'énergie de HQP, à perte pour le Distributeur.

SUPPRIMER les deux dernières phrases de l'article 5.1.2 et l'article 6.1 de l'entente proposée.
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 AUTONUMLGL \e  -
La Régie est saisie, au présent dossier, d'une demande d'Hydro-Québec, dans ses activités de distribution, aux fins d'approuver une entente d'intégration éolienne conclue entre celle-ci et Hydro-Québec dans ses activités de production, afin de permettre une intégration fonctionnelle au réseau de la production d'énergie éolienne associée aux contrats d'approvisionnement issus de l'appel d'offres A/O 2003-02 du Distributeur.

 AUTONUMLGL \e  -
Les présentes constituent les observations écrites et les recommandations à la Régie de l'énergie de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) sur cette demande.

1.
Introduction

 AUTONUMLGL \e  -
Par leurs présentes observations écrites et recommandations, Stratégies Énergétiques (S.É.) et l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) désirent s'assurer que le prix qui serait payé par le Distributeur pour assurer l'intégration de son approvisionnement éolien restera raisonnable et que les paramètres de ce prix ne sont pas sur-évalués.

 AUTONUMLGL \e  -
Un coût d'intégration erronément élevé serait en effet nuisible à la continuation de la progression du développement éolien au Québec, que les présentes intervenantes désirent encourager.

2.
Le prix de la puissance complémentaire

 AUTONUMLGL \e  -
Le prix unitaire de la puissance complémentaire fournie par le Producteur au Distributeur est de 80 $/kW-an (prix qui sera augmenté de 2 % par année à compter du 1er janvier 2007), selon la clause 6.2 de l'entente d'intégration proposée pour approbation.

 AUTONUMLGL \e  -
Ce prix est basé sur celui du contrat d'approvisionnement déjà existant auprès d'Hydro-Québec Production, issu de l'appel d'offres A/O 2001-01. 

 AUTONUMLGL \e  -
Selon les clauses 5.2.1(b) et 5.2.1(d) de l'entente proposée, ce prix serait appliqué à l'écart entre la puissance contributive des parcs éoliens durant l'heure où celle-ci est la plus faible parmi les 300 premières heures de la pointe du Distributeur (puissance contributive établie à 15% ou à sa valeur réelle si celle-ci est supérieure) et la puissance garantie de 35% fournie par le Producteur.

 AUTONUMLGL \e  -
Il nous apparaît raisonnable que, tel que prévu à cette clause, le Producteur prenne au moins le risque que la puissance contributive des parcs éoliens soit inférieure à 15% durant la pire heure de pointe.

En effet :

· Dans l'État de New York, même durant la pointe estivale (où les vents sont moins bons), la puissance serait d'environ 10% en moyenne pour les différents sites. 
  Le site offshore près de Long Island fournirait toutefois une puissance de l'ordre de 40%.

· Au Minnesota, la puissance des parcs éoliens aurait été calculée à 17% selon la méthode du Conseil de fiabilité MAPP, mais une méthode plus sophistiquée (ELCC) établirait cette puissance à 26,7%. 
  La Californie exprime sa préférence pour cette seconde méthode. 

La puissance contributive estimée de 15%, dont le Producteur assume le risque, est donc un plancher des plus raisonnables, et même conservateur, compte tenu du fait que la pointe de consommation québécoise se situe en hiver, là où les vents sont plus importants.

 AUTONUMLGL \e  -
C'est selon nous dans le sens inverse que se présente la difficulté du texte proposé :

L'entente est formulée de façon telle que, même si la puissance contributive réelle des parcs éoliens durant la pire heure de pointe était supérieure à 35%, le Distributeur ne pourrait ni bénéficier de la puissance supérieure à 35% ni obtenir compensation du fait que celle-ci aurait été reçue par le Producteur.

 AUTONUMLGL \e  -
Quelle est l'éventualité que la puissance contributive réelle des parcs durant la pire heure de pointe soit supérieure à 35% ?

Hydro-Québec ne peut l'indiquer. 

Il nous apparaît toutefois déraisonnable que l'entente, telle que formulée, puisse permette au Producteur d'obtenir de la puissance éolienne de la part du Distributeur sans compensation aucune (si la puissance contributive de la pire heure de pointe dépasse 35%).  Le rapport d’Hélimax nous amène à la conclusion qu'une telle éventualité est du domaine du possible. 
.
 AUTONUMLGL \e  -
Finalement, il reste à évaluer si la structure du prix du service offert est la plus raisonnable et la moins coûteuse pour le Distributeur pour obtenir la garantie de puissance nécessaire à sa planification des approvisionnements.

En 2010, la valeur du service en puissance selon l'entente proposée au présent dossier pourrait atteindre jusqu'à 10 092 M$. 
  Sur une production annuelle de 1,863 TWh cette même année dans les parcs éoliens, cela représenterait un sur-coût d'intégration de 0,54 c pour chaque kWh produit par les éoliennes.  Est-ce raisonnable ?

Nous ne le croyons pas.  À titre illustratif, l'Association canadienne de l'énergie éolienne (ACÉÉ), se fondant sur un balisage des coûts d'un tel service dans diverses juridictions nord-américaines, concluait que le coût d'intégration éolienne ne devrait pas être supérieur à 0,18 c par kWh. 

 AUTONUMLGL \e  -
Ce prix élevé pourrait être abaissé en modifiant la structure de l'entente proposée : Est-il nécessaire pour le Distributeur d'obtenir, par cette entente-ci, la garantie de puissance de 35% de ses parcs éoliens pour chacune des 8760 heures de l'année, tel que celle-ci le stipuler ?

En effet, compte tenu de la flexibilité offerte au Distributeur par le Décret patrimonial et la disponibilité d'autres moyens d'approvisionnement de fine pointe disponibles à ce dernier, la présente entente pourrait-elle s'abstenir de protéger la puissance de la pire heure de pointe, pour ne protéger en lieu et place que la moyenne des 5 pires heures de pointe par exemple ?

Pour ces 5 pires heures, le Décret patrimonial ne fournirait-il pas la souplesse nécessaire en permettant de déplacer un "bâtonnet" d'une heure à une autre, quitte à ce que le Distributeur la compense ultérieurement au moyen d'un achat de puissance de court terme pour ces quelques heures, ou même par l'exercice de ses clauses interruptibles ?  Que l'on nous comprenne bien : nous ne prétendons pas que le Décret patrimonial puisse remplacer dans sa totalité l'entente l'intégration éolienne.  Ce débat a été tranché au dossier R-3550-2004 et est maintenant clos.  Le Décret patrimonial offre toutefois un moyen d'assurer la sécurité des approvisionnements des quelques pires heures de pointe d'une manière plus flexible, permettant ainsi d'autres options quant au bâtonnets qui auraient été utilisés, options qui pourraient s'avérer moins coûteuses car n'ayant pas à être effectuées au moment même de l'insuffisance éolienne.

Même si le Distributeur est dans l'impossibilité de fournir des statistiques quant à la répartition des divers niveaux de puissance contributive des parcs entre ses 300 heures de pointe 
 , nous croyons qu'il serait imprudent pour le Distributeur de se limiter à l'entente d'intégration pour la garantie de puissance des 5 pires heures de pointe, alors que le Décret patrimonial lui offre au moins une flexibilité de 5 heures.  Il importe de garder à l'esprit que les 5 pires heures de vent ne sont pas  synonymes de 5 premières heures de pointes.

 AUTONUMLGL \e  -
Nous recommandons donc de

CONSTATER le prix élevé du service de puissance proposé dans l'entente, et demander d'abaisser ce prix, notamment aux moyens suivants :

REFORMULER l'article 1.9 de l'entente proposée de manière à ce qu'il se lise comme suit:

1.9 «quantité contributive» signifie la moyenne des cinq quantités minimales en MWh par heure livrées par les parcs éoliens pendant les 300 plus grandes valeurs horaires de consommation de la clientèle du Distributeur pour une année, sans jamais être inférieure à la quantité contributive estimée.
REFORMULER l'article 5.2.1(d) de l'entente proposée de manière à ce qu'il se lise comme suit:

d) Le Distributeur doit payer au Producteur, au prix prévu au paragraphe 6.2, la quantité de puissance complémentaire fournie par le Producteur, laquelle est égale à la différence positive entre la puissance garantie (en MW) et la quantité contributive (la «puissance complémentaire»).  Le Producteur doit payer au Distributeur, au prix prévu au paragraphe 6.2, la différence négative entre la puissance garantie (en MW) et la quantité contributive (la «puissance complémentaire»).
3.
Le prix de l'achat ou de la vente de l'écart d'énergie annuel par rapport à celle correspondant à la puissance garantie

 AUTONUMLGL \e  -
Les clauses 5.2.2 et 6.3 de l'entente proposée prévoient que, si le volume annuel d'énergie produite annuellement par les parcs éoliens (et reçu par HQP) est supérieur ou inférieur à celui fourni par HQP à HQD (et qui correspond à une puissance garantie de 35% de ces mêmes parcs), le prix de cet écart sera de 7,5 ¢/kWh pour l'année 2005, puis augmenté de 2,5% par année à compter du 1er janvier 2006.

 AUTONUMLGL \e  -
Ce prix est donc celui qui serait payé soit par le Producteur soit par le Distributeur, selon le sens de l'écart.

 AUTONUMLGL \e  -
Un examen des contrats éoliens issus de l'appel d'offres A/O 2003-02 et de leur facteur d'utilisation (F.U.) moyen contractuellement garanti selon ces contrats est, en moyenne de 36,55%. 

Tableau 1

Comparaison entre le F.U. annuel garanti en moyenne par les contrats d'approvisionnement éoliens et la puissance garantie par HQP

	
	Puissance installée
	Nombre d'heures par année
	F.U.
	Énergie livrée

	F.U. garanti en moyenne par les contrats éoliens
	990 MW
	8760
	0,35
	3,03 TWh

	Puissance garantie par HQP
	990 MW
	8760
	0,3655
	3,17 TWh


 AUTONUMLGL \e  -
Hydro-Québec Distribution possède donc déjà, selon ces contrats d'approvisionnement, une garantie de puissance moyenne supérieure à la garantie de puissance annuelle prévue à la présente entente avec Hydro-Québec Production.

Par conséquent, l'application des clauses 5.2.2 et 6.3 de l'entente proposée, donnerait les résultats suivants lorsque combinée aux garanties déjà existantes dans les contrats d'approvisionnement :

· Si l'énergie annuellement reçue par HQP est inférieure à celle livrée par elle à HQD (et résultant d'un F.U. de 35%), HQD paiera l'écart d'énergie le prix de 7,5 ¢/kWh (augmenté de 2,5% par année à compter du 1er janvier 2006), montant qui importe peu pour cette dernière, puisqu'elle qu'elle pourra se faire rembourser du producteur éolien qui sera alors en défaut de remplir ses obligations.
· À l'inverse, si l'énergie annuellement reçue par HQP est inférieure à celle livrée par elle à HQD (et résultant d'un F.U. de 35%), c'est HQP qui paiera cet écart au prix de 7,5 ¢/kWh (augmenté de 2,5% par année à compter du 1er janvier 2006).
Pour la Régie de l'énergie, seule la seconde de ces deux éventualités importe, puisque la première éventualité reste neutre pour le Distributeur.
 AUTONUMLGL \e  -
Compte tenu du fait que les producteurs éoliens sont déjà contractuellement tenus de garantir un F.U. annuel, en moyenne, de 36,55%, c'est donc HQP qui sera acheteur net de l'écart entre ce 36,55% et sa propre garantie de livraison de 35%.

Voici les volumes dont HQP serait ainsi l'acheteur net :

Tableau 2

Écarts d'énergie qui seraient achetés annuellement par HQP suivant les clauses 5.2.2 et 6.3 de l'entente d'intégration éolienne 

	Année (du 1er décembre au 30 novembre)
	Puissance installée (MW)
	Énergie reçue par HQP selon le F.U. moyen des contrats éoliens (TWh)
	Énergie livrée par HQP et HQD à 35% de F.U. selon l'entente d'intégration éolienne (TWh)
	Énergie nette reçu par HQP (TWh)

	2006-2007
	210
	0,67
	0,64386
	0,02614

	2007-2008
	360
	1,15
	1,10376
	0,04624

	2008-2009
	469,5
	1,5
	1,439487
	0,060513

	2009-2010
	619,5
	1,98
	1,899387
	0,080613


Il y a lieu de préciser que ce tableau pourrait devoir être légèrement ajusté, du fait que le F.U. spécifique à chacun des parcs éoliens n'est pas public, mais est confidentiellement connu de la Régie.  Le F.U. de chaque parc pourrait donc varier quelque peu par rapport à la moyenne, publiquement connue, de 36,55%.  Toutefois, à moins d'un écart significatif entre les F.U. des parcs des premières années et ceux des années ultérieures, le solde total devrait rester positif en faveur de HQP.

 AUTONUMLGL \e  -
Il y a donc lieu de se demander si le prix d'achat par HQP de cette énergie nette est acceptable pour HQD, compte tenu de son propre prix d'achat de cette énergie.

 AUTONUMLGL \e  -
Le prix d'achat exact de l'énergie éolienne par HQD n'est pas public.

Seul est public le prix d'achat moyen estimé pour l'ensemble des parcs éoliens issus de l'appel d'offre A/O 2003-02, cet estimé tenant compte du fait que le prix est composé à la fois d'une composante fixe et d'une composante variable.

Cet estimé moyen est de 7,8 ¢/kWh (annuité croissante 2007). 

Les composantes variables du prix semblent être : l'IPC, le taux de change, le taux d'intérêt, le prix de l'acier. 

 AUTONUMLGL \e  -
Il ne nous est donc pas possible d'établir si le prix d'achat de cette même énergie par HQP selon les clauses 5.2.2 et 6.3 de l'entente d'intégration proposée est ou non suffisant pour compenser HQD pour son propre coût d'approvisionnement.

Entre autres éléments, il ne nous est pas possible de comparer le taux d'indexation des 2,5% par année stipulé à la clause 6.3 et l'augmentation annuelle du coût d'approvisionnement de HQD selon les clauses fixes et variables des contrats éoliens.

À titre d'exemple, on note que l'évaluation des contrats éoliens par HQD s'est faite sur la base d'une augmentation de l'IPC de l'ordre de 2% par année environ :

Tableau 3

Hypothèse de croissance de l'IPC ayant servi de base à l'évaluation des contrats éoliens par HQD 

	
	Indice IPC (base = 1000)
	Augmentation annuelle

	2005
	1024
	

	2006
	1044
	0,01953125

	2007
	1063
	0,01819923

	2008
	1085
	0,02069614

	2009
	1106
	0,01935484

	2010
	1129
	0,02079566


 AUTONUMLGL \e  -
Les renseignements requis pour effectuer une comparaison entre le coût d'approvisionnement éolien du Distributeur et le prix prévu à la clause 6.3 de l'entente d'intégration, bien que non publics, sont toutefois accessibles à la Régie dans les documents confidentiels déposés au dossier R-3569-2005.

 AUTONUMLGL \e  -
Nous invitons donc la Régie à s'assurer elle-même, à partir du dossier R-3569-2005, que le prix d'achat de l'énergie par HQP selon les clauses 5.2.2 et 6.3 de l'entente d'intégration proposée soit suffisant pour compenser HQD pour son propre coût d'approvisionnement.

Comme le coût d'approvisionnement de HQD est basé sur une formule de prix en partie variable, il serait logique que HQD transfère en entier son risque à HQP en prévoyant que le prix indiqué à la clause 6.3 de l'entente d'intégration soit calculé de la même manière.  Autrement, HQD risquerait, par cette clause, de devenir un fournisseur d'énergie de HQP, à perte pour le Distributeur.

4.
Le prix en énergie du service d'équilibrage

 AUTONUMLGL \e  -
Il est tout à fait étonnant de voir apparaître dans l’entente d’intégration éolienne entre le Producteur et le Distributeur une composante liée à l’énergie.
 AUTONUMLGL \e  -
Il s'agit selon nous d'une double facturation.

 AUTONUMLGL \e  -
Le prix proposé aux articles 5.12 et 6.1 de 0,1¢/KWh pour la valeur absolue de la somme quotidienne des écarts, pour chacune des heures de la journée, entre la quantité d'énergie éolienne programmée et la quantité d'énergie livrée par le Producteur au Distributeur vient s'ajouter au prix évalué à 0,54 c/kWh résultant de la clause 6.2 et à la compensation de l'écart en énergie déjà prévu à la clause 6.3.
 AUTONUMLGL \e  -
Le coût prévu aux articles 6.1 et 6.2 était censé déjà couvrir de tels écarts.

 AUTONUMLGL \e  -
Nous recommandons donc de :

SUPPRIMER les deux dernières phrases de l'article 5.1.2 et l'article 6.1 de l'entente proposée.

5.
Conclusion

 AUTONUMLGL \e  -
Nous invitons donc respectueusement la Régie à apporter les modifications suivantes à l'entente d'intégration éolienne proposée entre Hydro-Québec Distribution et Hydro-Québec Production :

CONSTATER le prix élevé du service de puissance proposé dans l'entente, et demander d'abaisser ce prix, notamment aux moyens suivants :

REFORMULER l'article 1.9 de l'entente proposée de manière à ce qu'il se lise comme suit:

1.9 «quantité contributive» signifie la moyenne des cinq quantités minimales en MWh par heure livrées par les parcs éoliens pendant les 300 plus grandes valeurs horaires de consommation de la clientèle du Distributeur pour une année, sans jamais être inférieure à la quantité contributive estimée.
REFORMULER l'article 5.2.1(d) de l'entente proposée de manière à ce qu'il se lise comme suit:

d) Le Distributeur doit payer au Producteur, au prix prévu au paragraphe 6.2, la quantité de puissance complémentaire fournie par le Producteur, laquelle est égale à la différence positive entre la puissance garantie (en MW) et la quantité contributive (la «puissance complémentaire»).  Le Producteur doit payer au Distributeur, au prix prévu au paragraphe 6.2, la différence négative entre la puissance garantie (en MW) et la quantité contributive (la «puissance complémentaire»).
REFORMULER l'article 6.2 de l'entente proposée de manière à ce que la Régie s'assure elle-même, à partir du dossier R-3569-2005, que le prix d'achat de l'énergie par HQP soit suffisant pour compenser HQD pour son propre coût d'approvisionnement.  Comme le coût d'approvisionnement de HQD est basé sur une formule de prix en partie variable, il serait logique que HQD transfère en entier son risque à HQP en prévoyant que le prix indiqué à la clause 6.3 de l'entente d'intégration soit calculé de la même manière.  Autrement, HQD risquerait, par cette clause, de devenir un fournisseur d'énergie de HQP, à perte pour le Distributeur.

SUPPRIMER les deux dernières phrases de l'article 5.1.2 et l'article 6.1 de l'entente proposée.

 AUTONUMLGL \e  -
Espérant avoir été utiles aux délibérations de la Régie, nous invitons le Tribunal à accorder aux présents intervenants leurs frais raisonnables de participation, conformément aux barèmes établis.
 AUTONUMLGL \e  -
Le tout, respectueusement soumis.
____________________
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